
MARS 2025 

 
 
 
 
 
 

Cet accueil de loisirs est ouvert aux enfants de 2 à 14 ans, 
du lundi 7 au vendredi 18 avril 2025 

au foyer rural d’HAMEL. 
 

Horaires de fonctionnement : 
Accueil garderie de 8h30 à 9h00 / Activités de groupes de 9h00 à 

12h00 
Restauration possible au foyer rural de 12h00 à 14h00 

Reprise des activités de 14h00 à 16h30 (départs échelonnés de 16h30 à 
17h00) 

 
 

Inscriptions en ligne uniquement via votre espace famille  
à partir du 17 mars 2025 

Pour tout renseignement ou nouvelle inscription, contacter Mme CINO Pauline  
 

 : mairie.hamel.pc@orange.fr       : 03 27 08 29 65 / 06 78 95 60 21 

 

PLATEAU JEUNES 
 

Le samedi 3 mai 2025  de 10h à 12h  
au stade André Hallé à HAMEL 

 
Venez soutenir et encourager la jeune génération de l’Etoile Sportive 

Municipale Hamel 



* NETTOYAGE DES BERGES :  DIMANCHE 9 MARS 2025  
           au Marais du LANCHOIS  
        (rendez-vous à 9H00 sur place) 

 
  

* BALAYAGE DES CANIVEAUX : VENDREDI 14 MARS 2025 
  

FÊTE DES MERES 
 

Dans le cadre du spectacle de la Fête des mères qui est programmé le samedi 24 mai 2025 
au Foyer Rural, les mamans qui ont eu un bébé entre le 1er mai 2024 et le 1er mai 2025 se-

ront mises à l’honneur.  

Merci de vous faire connaître en mairie. 

ATELIER THEATRE 
 

LE CLUB DE L'AMITIÉ ouvre une nouvelle activité, un atelier Théâtre Humour sous 
forme de saynètes. Si vous êtes intéressés, venez participer première séance: 

 

Le Mercredi 5 mars 2025 à 17h00 
 Pour plus de renseignements vous pouvez également poser vos questions par e-mail  

patricia-defrance@orange.fr ou  mrousseaux2008@gmail.com 
 

INFO JUSTICE PENALE DES MINEURS 
 

Le tribunal Pour Enfants de Douai entre en période de recrutement d’assesseurs. 

DESCRIPTION DU POSTE: 

Les assesseurs au tribunal pour enfants sont des citoyens qui ont pour mission, avec le juge 
des enfants, de juger les mineurs de 13 à 18 ans poursuivis pénalement. Dans sa formation 
de jugement, le tribunal pour enfants est composé du juge pour enfants (président) et de 
deux assesseurs recrutés pour l’intérêt qu’ils portent aux questions de l’enfance.               
Les assesseurs participent à la décision du tribunal pour enfants à travers plusieurs          
missions: 

• Avant l’audience, ils étudient les dossiers sur lesquels il seront appelés à statuer. 

• Pendant l’audience, ils font poser par le président toutes les questions qu’ils jugent 
utiles à la compréhension des débats. 

• Après les débats, ils délibèrent avec le juge des enfants sur leur culpabilité, les me-
sures éducatives et peines à prononcer. L’assesseur a un pouvoir de décision égal à  
celui du juge des enfants, les décisions rendues par le tribunal pour enfant étant prises 
à la majorité des voix 

Les assesseurs sont nommés pour une durée de quatre ans renouvelable. Ils prêtent serment 
avant leur entrée en fonction. 

Renseignements auprès de Mme BRUSCHINI, vice présidente, coordinatrice du tribunal 
pour enfants de DOUAI : 03 27 93 28 14 ou par mail celia.bruschini@justice.fr  

mailto:patricia-defrance@orange.fr
mailto:mrousseaux2008@gmail.com


 

LES DOIGTS FÉES à HAMEL 
 

Vous propose d’embellir vos mains (pose de capsule américaine / pose demi 
capsule + gel etc…..) 

Contact : 06 79 98 88 77  /  Insta: doigts_de_fees25 / Tiktok: @orely2512 




